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GP05: Politique d’accès linguistique du transport conjoint 
 
Préambule:  
 
Les amendements ou suppressions de cette politique doivent être traités par le Comité de 
gouvernance du transport conjoint (CGTC) et approuvés par le CGTC avant la présentation et 
approbation des Conseils. 
 
 
Politique:   
1. Le Conseil s’attend et encourage que tous les conducteurs d’autobus scolaire puissent 

communiquer efficacement avec les élèves à bord de l’autobus dans la langue d’instruction  
de l’école fréquentée.  

2. Tous les documents et médias numériques disponibles aux élèves, parents, écoles ainsi qu’au  
public seront en français et en anglais. 

3. Le bureau du service du transport devra au moins avoir un membre du personnel qui peut 
communiquer d’une façon acceptable en français et au moins avoir un membre du personnel 
qui peut communiquer d’une façon acceptable en anglais. 
3.1. Les membres des conseils anglophones pourront déterminer si la capacité de 

communiquer en anglais du membre du personnel est acceptable. 
3.2. Les membres des conseils francophones pourront déterminer si la capacité de 

communiquer en français du membre du personnel est acceptable. 
4. Les réunions du transport conjoint se feront en anglais.  Si requis, un traducteur pourra être 

engagé par le comité. 
 


